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Erwägungen

E. 1
La SSR établit et exploite un réseau d'émetteurs pour la diffusion terrestre numérique de
programmes radiophoniques (DAB) sur le canal 12.

E. 2
Elle diffuse sur le réseau DAB au minimum six programmes au sens de l'art. 2, al. 1, let. a.
La palette de programmes et les éventuelles modifications de cette dernière doivent être
préalablement présentées au département pour approbation. L'art. 28, al. 4, LRTV, est
réservé.

E. 3
Le département règle dans une annexe à la concession2 les détails de la diffusion ainsi que
l'utilisation du volume de données à disposition. Les modifications doivent être
préalablement soumises au département. Art. 19, al. 4

E. 4
Nul ne peut prétendre au renouvellement du droit d'utiliser seul le réseau d'émetteurs au
sens de l'art. 16b, al. 1. 1 FF 1992 VI 514 2 Cette annexe n'est pas publiée dans la Feuille
fédérale. Elle peut être commandée ou consultée auprès de l'OFCOM, rue de l'Avenir 44,
2501 Bienne 1999-46 2549
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